
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 58
Nombre de représentés : 5
Nombre d'absents : 1

OBJET

AFFAIRE N°2026_022_CC_20
Remboursement de frais pour l’exécution

de mandats spéciaux

Nombre de votants : 63

NOTA  :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
7 avril 2026

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
20/04/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 13 avril 2026
______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE TREIZE AVRIL à  14 h 00,  le
Conseil  Communautaire  s'est  réuni  ,  après  convocation  légale,  sous  la
présidence de M. Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance  :   M. Kévin DAIN

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S  :  

M. Thierry ROBERT - M. Christophe DAMBREVILLE - Mme Karine AGATHE
FILAIN - Monsieur Dominique APAYA-GADABAYA - M. Cédric BOYER - Mme
Audrey CESAR - M. Kévin DAIN - M. Jean Harry GADO - M. Sébastien GUYON -
M.  Ludovic  LASAONE  -  Mme  Karine  LEBON  -  Mme  Alice  MOREAU
CLEMENTE  -  M.  Irchad  OMARJEE  -  Mme  Roxanne  PAUSE-DAMOUR  -  M.
Sergio PERFILLON - M. Guillaume PEROUX - Mme Annie PIGNOLET DUMONT
-  Mme Marina  PONGERARD SINGAINY -  Mme Nila  RADAKICHENIN -  M.
Seeven  RANGAMA-PETCHY  -  M.  Eric  RENE  -  M.  Eddie  SOPHIE  -  Mme
Jacqueline APAYA - Mme Vanessa Judikaelle BALENCOURT - M. Didier FOS - M.
Karim  JUHOOR  -  M.  Lionel  LEBEAU  -  Mme  Lucette  PALAS  -  Mme  Marie
Huguette VIDOT - Mme Manon VINCELOT - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme
Denise DELAVANNE - M. Olivier HOARAU - M. Evane Nil AYDOGARD -  Mami
BAMILI  -  M.  Vincent  RIVIERE  -  Mme  Anaëlle  DUFESTIN  -  Mme  Aurélie
NARAYANIN-RAMAYE - M. Mihidoiri ALI - Mme Bibi-Fatima ANLI - M. Jean-
Paul  BURKIC  -  Mme  Isabelle  ERUDEL  -  Mme  Gertrude  Marie  Josée
SEYCHELLES  HOARAU  -  M.  Salim  NANA-IBRAHIM  -  Mme  Pascaline
CHEREAU-NEMAZINE  -  Mme  Mireille  MOREL-COIANIZ  -  Mme  Virginie
SALLE - Mme Marie-Bernadette MOUNIAMA-CUVELIER - M. Yann CRIGHTON
- Mme Eglantine VICTORINE - M. Philippe ROBERT - Mme Annick LE TOULLEC
- M. Henry HIPPOLYTE - M. Jean-Claude ADOIS - Mme Jasmine BETON - M.
Freddy BOYER - M. Daniel PAUSE - Mr Erick FONTAINE

ETAIT ABSENT(E) :

M. Jean Yves LANGENIER

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

M. Cyrille  MELCHIOR procuration à  Mme Eglantine  VICTORINE -  M.  Gabriel
AUBERT  procuration  à  M.  Karim  JUHOOR  -  Mme  Vanessa  MIRANVILLE
procuration à M. Christophe DAMBREVILLE - M. Tristan FLORIANT procuration à
Mme  Audrey  CESAR  -  Mme  Huguette  BELLO  procuration  à  M.  Emmanuel
SERAPHIN



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13 AVRIL 2026

AFFAIRE  N°2026_022_CC_20 :  REMBOURSEMENT  DE  FRAIS  POUR  L’EXÉCUTION  DE  MANDATS
SPÉCIAUX

Le Président de séance expose :

1. Cadre normatif

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment l’article L. 5211-13 relatifs au
remboursement des frais des élus et aux droits des élus en situation de handicap, l’article L. 5211-
14 renvoyant aux articles L. 2123-18 et R. 2123-22-1 relatifs au remboursement des frais de mandat
spécial,

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État, applicable
par renvoi aux élus locaux,

Vu le décret n° 2024-746 du 6 juillet 2024 modifiant le décret n° 2006-781 précité et simplifiant la
communication des pièces justificatives afférentes aux frais de déplacements temporaires,

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié, notamment par l'arrêté du 20 septembre 2023, fixant les taux
des indemnités de mission.

2. Cadre général

En  plus  des  indemnités  de  fonction,  le  législateur  prévoit  d'accorder  aux  élus  locaux  le
remboursement de certaines dépenses particulières.

Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) permet l'indemnisation de certains frais de
déplacement et de séjour (hébergement et repas) notamment pour les cas suivants :

• Remboursement de frais nécessités par l'exécution d'un mandat spécial, ou frais de mission,

• Remboursement de frais engagés dans le cadre de l'exercice du droit à la formation.

Le remboursement des frais de mission ou de déplacements engagés par les élus locaux dans le
cadre de l'exercice de leur mandat est assuré dans les conditions définies par le décret n° 2006-781
du 3 juillet 2006 modifié, notamment par le décret n° 2024-746 du 6 juillet 2024, fixant les conditions
et  les  modalités  de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements  temporaires  des
personnels civils de l'État.

Les barèmes de remboursement des frais de repas et d'hébergement ont été revalorisés par l'arrêté
du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission.
Ces nouveaux barèmes s'appliquent aux déplacements effectués à compter du 22 septembre 2023.

La réglementation laisse à l'assemblée délibérante le soin de définir les conditions d'utilisation des
moyens de transport. Le choix devant être justifié par le recours au moyen de transport le plus
économique, et quand l'intérêt du service l'exige, le mieux adapté à la nature du déplacement.

L'organe délibérant fixe également les modalités générales et particulières de prise en charge des
frais occasionnés par les déplacements des élus en mission, sur la base des frais réels, dans la
limite des plafonds fixés par arrêtés ministériels. Lorsque l'intérêt du service l'exige et pour tenir



compte de situations particulières, il peut fixer pour une durée limitée, des règles dérogatoires aux
plafonds réglementaires. Celles-ci ne pourront en aucun cas conduire à rembourser une somme
supérieure à celle effectivement engagée.

3. Contexte financier et politique de déplacements

Les  déplacements  professionnels  peuvent  représenter  des  coûts  significatifs   Dans  un  souci
d'optimisation de ces dépenses mais aussi de réduction de l’impact environnemental, il convient de
considérer avec attention tout déplacement :

Quant à l'opportunité du déplacement :
• Existence d'une solution alternative (conférence téléphonique, visioconférence, etc.) ;

• Possibilité de réduction de la durée du déplacement ;

• Nombre de participants réduit au minimum nécessaire.

Quant à l'anticipation du déplacement, notamment pour les événements annuels auxquels les élus
communautaires participent systématiquement.
Quant au choix du mode de déplacement :

• Choix du mode de transport le moins onéreux ;

• Choix du mode de transport ayant l'impact environnemental le plus réduit.

Et ce, dans la limite des budgets alloués annuellement.

4.  Le remboursement  des frais  de déplacements nécessités par  l'exécution d'un mandat
spécial, ou frais de mission

Le remboursement des frais que nécessite l'exécution de mandats spéciaux s'applique à tous les
membres du Conseil Communautaire.

Le mandat spécial s'entend de toutes les missions accomplies avec l'autorisation de l'assemblée
délibérante dans l'intérêt des affaires de la communauté d’agglomération, à l'exclusion seulement de
celles  qui  lui  incombent  en  vertu  d'une  obligation  résultant  d'une  disposition  législative  ou
réglementaire expresse. La notion de mandat spécial exclut donc toutes les activités courantes de
l'élu et doit correspondre à une opération déterminée, de façon précise, quant à son objet, et limitée
dans sa durée. Le mandat spécial doit entraîner des déplacements inhabituels et indispensables.

Compte tenu de son caractère exceptionnel, le mandat spécial est confié aux élus locaux par une
délibération de l'assemblée délibérante ou, lorsque cette compétence a été déléguée en application
de l'article L. 5211-10 du CGCT, par une décision du Président. 

Les  missions  en  métropole,  outre-Mer  (hors  Réunion)  et  à  l'étranger  menées  par  les  élus
communautaires relèvent de ces dispositions.

5. Le remboursement des frais de déplacements hors mandat spécial

Les  modalités  de  ce  remboursement  sont  fixées  par  la  délibération  n°  2026_021_CC_19  du
13/04/2026 relative  à  la  prise en charge des frais  engagés par  les  élus  communautaires  dans
l’exercice de leur mandat. 

6. Le remboursement des frais de déplacements dans le cadre de l'exercice du droit à la
formation sur les fonctions intercommunales

Dans le cadre de leur droit à bénéficier d'une formation adaptée à leurs fonctions intercommunales,
les élus communautaires peuvent voir leurs frais de déplacement et de séjour pris en charge par
l'EPCI.

La  prise  en  charge  des  frais  de  formation  (droits  d'inscription,  hébergement,  déplacement)  ne
s'applique que si l'organisme qui dispense la formation a fait l'objet d'un agrément délivré par le
Ministère de l'Intérieur.

Le règlement fixant les  principes de déplacement professionnel et de remboursement des
frais engagés est détaillé dans le document annexé à la présente délibération.



 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À LA MAJORITÉ (PAR 2 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- VALIDER le règlement des principes de déplacement professionnel et de remboursement des frais engagés
par les élus communautaires annexé à la présente délibération,

- AUTORISER le remboursement, sur présentation des pièces justificatives, des dépenses de transport et de
séjour (déplacement, hébergement et restauration) engagées par les élus communautaires dans le cadre des
mandats spéciaux qui leur ont été confiés et  dans le cadre de l'exercice de leur droit  à la formation aux
fonctions intercommunales,

- AUTORISER le Président à signer tout acte relatif au remboursement de frais des élus communautaires,

- AUTORISER Madame Mireille MOREIL-COIANIZ, 6ème vice-présidente, à signer tout acte correspondant
aux frais de mission et de déplacement du Président et Madame Huguette BELLO, 2 ème vice-présidente, en cas
d’absence de Madame Mireille MOREL-COIANIZ,

- AUTORISER la dépense en résultant sur les crédits inscrits au budget, Chapitre 65, article 6532.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président
















